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Initiatives ministérielles

À propos de la création d'emplois, il est sans doute au courant
du programme d'infrastructure du nouveau gouvernement. Le
programme fait l'objet de critiques; j'en ai entendu pendant la
campagne électorale et j'en entends encore, mais pas de la part
des chômeurs, je le signale. Mais, franchement, après 13 années
d'expérience dans l'administration municipale, je puis vous dire
qu'il est très bien accueilli d'un bout à l'autre du pays par les
dirigeants municipaux, quelle que soit leur affiliation politique.
Il s'agit donc à mon avis d'un pas important dans la bonne voie.

Nous reconnaissons évidemment que le secteur privé créera,
comme il se doit, la majorité des emplois au Canada. Grâce au
programme d'infrastructure, le gouvernement cherche à établir
un partenariat avec le secteur privé pour créer ces emplois.

Quant à la seconde partie de sa question, concernant les échap-
patoires fiscales, je crois très sincèrement que les chiffres mon-
treront que depuis 1984, sous le régime précédent, les contribua-
bles aux revenus les plus élevés, formant la tranche supérieure de
3 p. 100, ont payé moins d'impôt sur le revenu. Je trouve cela
fondamentalement inéquitable et immoral. Cela doit cesser.
J'espère et je suis convaincu que le ministre des Finances fera
tout en son pouvoir pour remédier à ce qui est sûrement le comble
de l'injustice.
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L'hon. Audrey McLaughlin (Yukon): Monsieur le Prési-
dent, je voudrais féliciter le député de London-Middlesex de
ses observations. Je le félicite notamment d'avoir montré à la
Chambre que le gouvernement nous épargnera peut-être le dis-
cours insensé et creux du gouvernement précédent au sujet d'une
reprise sans création d'emplois. Il n'y a pas de reprise si on ne
crée pas d'emplois et si on ne remet pas vraiment les chômeurs au
travail. Je félicite le député de parler de cette question essentielle
de la création d'emplois.

Le député irait-il un peu plus loin jusqu'à dire que nous avons
besoin de ces emplois? Je voudrais que le gouvernement prenne
de vraies mesures à ce sujet. Son gouvernement devrait fixer des
objectifs précis pour la réduction du chômage, lesquels pour-
raient faire l'objet d'un débat à la Chambre. C'est ce que je
souhaite.

Je voudrais que le député nous donne son avis au sujet de
l'opportunité, pour le gouvernement, de rendre compte à la
population en lui disant: voici notre objectif pour la réduction
non seulement du déficit-je conviens tout à fait que le déficit
est un problème-, mais encore du chômage. Je voudrais que le
gouvernement présente son plan à la Chambre et que nous en
débattions. Le député pense-t-il que ce serait une chose utile à
faire pour son gouvernement?

M. O'Brien: Monsieur le Président, je remercie la députée du
Yukon de ses bons voeux, de ses observations et de sa question.

En tant que partisans du libéralisme, nous sommes sans doute
sur la même longueur d'ondes en cette matière. Certes, le déficit
est sérieux et doit être réduit. Mais je suis à tout à fait d'accord
pour dire qu'une reprise qui laisserait au chômage des centaines

de milliers de Canadiens n'est tout simplement pas une reprise de
la façon dont moi je la définis.

Je souscris pleinement à l'idée qu'il faut fixer des objectifs
précis pour la réduction du chômage, tout comme notre parti a
établi des objectifs précis pour la réduction du déficit. C'est une
suggestion des plus logiques et judicieuses. Je la transmettrai au
ministre des Finances.

[Français]

Mme Dalphond-Guiral: J'invoque le Règlement, monsieur
le Président.

Le président suppléant (M. Kilger): L'honorable députée de
Laval-Centre sur un recours au Règlement.

Mme Dalphond-Guiral: Monsieur le Président, j'aimerais
vous aviser qu'à partir de maintenant, les orateurs de l'opposi-
tion officielle feront des interventions de 10 minutes, suivies
d'une période de commentaires et questions de cinq minutes.

Le président suppléant (M. Kilger): Je vous remercie. Nous
reprenons le débat. La parole est à l'honorable député de La
Prairie.

M. Richard Bélisle (La Prairie): Monsieur le Président, ce
débat sur les finances publiques est d'une importance première
pour tous les Québécois et tous les Canadiens. Je suis particuliè-
rement heureux d'y participer et je voudrais à cette occasion
remercier le ministre des Finances d'avoir rendu ce débat possi-
ble aujourd'hui.

À titre de député de La Prairie, j'ai l'honneur de représenter en
cette Chambre les citoyens des villes de Brossard, Candiac, La
Prairie et Saint-Lambert. Ces gens sont des travailleurs de la
classe moyenne. Ils ont travaillé très dur pour obtenir ce qu'ils
ont dans la vie. Les gens que je représente sont souvent révoltés
également de voir les dirigeants politiques et les élus, incapables
d'endiguer la dette gouvernementale et de contrôler le budget de
l'État, alors qu'eux-mêmes ont économisé ce qu'ils ont, bien
souvent dollar par dollar, en respectant leur budget hebdomadai-
re, en épargnant, et surtout en ne dépensant pas l'argent des
autres, l'argent qui ne leur appartient pas, ce qui crée l'endette-
ment et la dépendance envers le capital emprunté, ce qui est
présentement la situation du Canada.

Le manque de contrôle des finances publiques se reflète sur le
fait que, de 1960 à 1994, le ratio de la dette sur le PIB est passé au
Canada de 34,6 p. 100 à 71,8 p. 100. Ce résultat signifie que
depuis 1960, la dette augmente plus vite que les revenus gouver-
nementaux pouvant ultérieurement servir à les rembourser. Si le
ratio dette-PIB nous indique l'ampleur du problème hérité du
passé, l'évolution du déficit par rapport au PIB nous permet de
déceler la source, dans le temps, de l'explosion de la dette
fédérale.
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De 1970 à 1984, le ratio du déficit sur le PIB est passé d'un
solde négatif de moins 0,3-un signe négatif dans ce cas-ci
signifie un surplus budgétaire, donc on avait au Canada un
surplus budgétaire en 1970-à 8,1 p. 100, un sommet unique-
ment dépassé en 1985. Le sommet était atteint à 8,1 p. 100 en
1984. Depuis 1984, le ratio est tombé progressivement à 4,5 puis
ensuite est remonté à 6,2 p. 100 en 1994, avec le nouveau
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